
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE122837

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

contentieux
Question écrite n° 122837

Texte de la question

M. Yvan Lachaud attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer sur
le cas d'une personne qui obtient un permis de construire pour un immeuble à usage d'habitation et qui
finalement, tout en ayant scrupuleusement respecté le permis de construire, utilise cet immeuble pour des
bureaux à destination de professions libérales. Il souhaiterait connaître quels sont, dans cette hypothèse, les
moyens de recours de la commune ou, éventuellement, des riverains.
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